
PRÉVENTION
MESSAGE À L’ATTENTION DES RANDONNEURS 

MASSIF DU TANNERON

MERCI DE VOTRE COMPRÉHENSION ET DE VOTRE RESPECT 
POUR CET ENVIRONNEMENT UNIQUE ET SES ACTEURS LOCAUX

Bienvenue dans le magnifique massif du 
Tanneron, territoire emblématique du mimosa !

Afin de préserver ce patrimoine naturel et les 
activités locales, il convient lors de promenades 
et randonnées de respecter quelques règles 
essentielles à la protection et la préservation des 
sites :
 

  RESPECT DES PROPRIÉTÉS PRIVÉES :
-  Ne pas entrer sur les parcelles sans autorisation.
-  De nombreuses zones sont des terrains privés ou 
dédiés à la production florale.
 

  NE PAS CUEILLIR DE MIMOSA :
La cueillette du mimosa, même à la main ou avec un 
outil, est interdite sur les parcelles de production.

 
  PIQUE-NIQUE INTERDIT
SUR LES PARCELLES :
Merci de ne pas pique-niquer dans les zones de culture, 
des aires aménagées sont prévues à cet effet.


